
Registre public d’accessibilité

MAJ le 9/03/2022



RENSEIGNEMENTS SUR L’ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

RAISON SOCIALE : Préfecture de la Haute-Saône

ADRESSE : 1 rue de la préfecture
BP 429 
70 013 VESOUL Cedex

Téléphone : 03 84 77 70 00

Site web : www.  haute-saone  .gouv.fr  

Email : pref  ecture  @  haute-saone  .gouv.fr  

Nom du représentant de la personne morale : Monsieur le Préfet de la Haute-Saône

Siret : 17700001500012

Activité : administration 

Un document tenant lieu d’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’ap) a été établi : oui

Existe-t-il un registre de sécurité : oui
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Pourquoi un registre public d’accessibilité  ?

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés
dans  un  cadre  bâti  existant,  sont  tenus  de  mettre  à  disposition  du  public  un  registre
d’accessibilité.

Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses
prestations. Ainsi, les informations communiquées dans ce document doivent être centrées
sur le service rendu et non sur le strict respect de telle ou telle prestation réglementaire.
Donner à connaître le degré d’accessibilité de son ERP revient à dire si l’établissement est
accessible totalement ou partiellement.

Les textes de références

Décret  du  28  mars  2017  relatif  au  registre  public  d’accessibilité  et  modifiant  diverses
dispositions  relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements
recevant du public et des installations ouvertes au public.

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du
registre public d’accessibilité.



Accès aux locaux pour les PMR     
a) Préfecture rez de chaussée 

Tous les services sont accessibles. Tous les escaliers disposent de bandes podotactiles.

Parking : Une place PMR dans la rue de la préfecture

Porte  automatique  accueil  général pour  accéder  aux  services  pendant  les  horaires
d’ouverture.
Temporisation d’ouverture adaptée. Largeur de passage supérieure à 0,80 m.
La pose d’un élément de contraste sur les portes vitrées permet aux personnes malvoyantes
d’accéder au guichet d’accueil.

Une boucle d’induction magnétique (BIM) est placée au niveau de l’accueil général.

Banque d’accueil : aménagement du mobilier avec une partie surbaissée à 0,80 m et un
espace libre en dessous, pour l’échange d’informations.

Des toilettes adaptées aux PMR, situées à l’accueil général.

Entrée devant la conciergerie :  remplacement de l’interphone existant par un interphone
muni d’indicateurs visuels et sonores indiquant que la demande est bien prise en compte.

b) bâtiment secrétariat général     :     

L’agent en poste à l’accueil actionne un boîtier permettant l’ouverture du portillon. 
Un  ascenseur  permet un accès à tous les étages. Des  toilettes adaptées, à tous les étages,
sont identifiables grâce à un logo posé sur la porte.

Mise  en  œuvre  d’une  bande  d’éveil  de  vigilance  à  50  cm  de  la  1ère  marche  en  partie
supérieure, d’une bande antidérapante et visuellement contrastée sur les nez de marche,
d’un contraste visuel pour les 1ère et dernière contremarche des volées d’escaliers et d’une
main courante préhensible et adaptée de chaque côté.

b) bâtiment cabinet

L’agent d’accueil est chargé d’ouvrir la porte pour accéder à la cour. Une rampe d’accès  est
en place à l’extérieur. La salle de réunion Jean Filleul est accessible en fauteuil. Des toilettes
adaptées, au rez de chaussée sont identifiables grâce à un logo posé sur la porte.
Un ascenseur permet un accès à tous les étages. Un élévateur permet l’accès aux salons.
Escalier principal et escalier entre les niveaux 0 et 1 puis 1 et 2 (avant les salons) : mise en
œuvre d’une bande d’éveil à la vigilance à 50 cm de la 1ère marche en partie supérieure, mise
en œuvre sur les nez de marche d’une bande antidérapante et visuellement contrastée et
mise en œuvre d’un contraste visuel pour la 1ère et la dernière contremarche des volées
d’escalier.

Entrée du bâtiment RDC (escalier d’honneur et portes dans le couloir  1er étage (salons) :
remplacement de blocs-portes en bois 2 vantaux par un bloc-porte avec un vantail d’au
moins 0,90m (autorisant un passage libre de 0,83)



b) les commissions médicales

L’accès au bâtiment se fait par la rue Lafayette. Un plan incliné permet l’accès à l’intérieur du
bâtiment. Des toilettes adaptées, au rez de chaussée sont identifiables grâce à un logo posé
sur la porte.

Mise  en  œuvre  d’une  bande  d’éveil  de  vigilance  à  50  cm  de  la  1ère  marche  en  partie
supérieure, d’une bande antidérapante et visuellement contrastée sur les nez de marche,
d’un  contraste  visuel  pour  les  1ère  et  dernière  contremarche  et  d’une  main  courante
préhensible et adaptée de chaque côté (avec prolongation).

Le calendrier accessibilité est terminé en 2021.


